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Au nom de dieu soit fait saichent tous p(rese)ns &
advenir que ce( )jourd huy premier jour du moys de
febvrier l an mil six cens quarante cinq dans la
metterye de la caysiere appartenant au sieur jeremy
dumas bourgeois estant dans la( )juridi(cti)on de puygalhard
apres midy regnant tres chre(tien) prince louys par
la grace de dieu roy de fran(ce) & de navarre
par devant moy not(aire) et tesmoingz estab(lis) en leurs
personnes vincens ]et anthoine[ vidal ]pere[ ]e(t )filz[
et anthoine vidal son filz legitime et naturel et
de feue anthoinette viguiere labo(u)reurs habitans
du mazaige de fornales jurisdi(cti)on dudit puyg(aill)ard
d une part et michel garrigues aussy labo(u)reur
et guilhalmette tregante maryes habitans a( )lad(ite)
metterye de la caysiere et jeanne garrigues leur
filhe legitime et naturelle d au(tr)e lesquelles partyes
sur le traitte du mariage d en(tr)e led(it) anthoine vidal
et lad(ite) jeanne garrigues ont faitz et accordes
les pactes suyvantz est que led(it )vidal du voulloir
et consentem(en)t de sond(it) pere a promis prandre pour
femme et legitime espouze lad(ite) jeanne garrigues
comme aussy lad(ite) jeanne garrigues du( )voulloir

.......................................................................................

et consentement de cesd(its) pere et mere a promis
prandre pour mary et legitime espous ledit
anthoine vidal et ledit mariage ont promis
solempnizer en face de n(ot)re mere s(ain)te esglize catholique
apostolique romaine a( )la premiere requi(siti)on de
l( )une desd(ites) partyes les annonces prealablement
faites pour supporta(ti)on des charges duquel
mariage iceux michel garrigues et guillalmette
tregante maryes ont constitue en dot et brequiere (lire : verquiere)
a( )lad(ite) jeanne garrigues leurd(ite) filhe et par
consequand aud(it) vidal son futur espous pour
tous droitz paternelz et maternelz qu( )elle pourroit
prethendre sur leurs biens tant par droit de
nature legitime portion d hereditte que au(tr)ement
la( )somme de cent vingt livres t(ournoi)z deux linseulz toille
de brin et troys robbes les deux drap de paysan
blanc ou gris et l au(tr)e les pams de sargerie
et le corps de raze payable le tout le jour des
nopces a( )la charge par lesd(its) vidalz en recepvant
lad(ite) constitu(ti)on d icelle recognoistre comme des a p(rese)nt
recognoissent a( )lad(ite) jeanne garigues future espouze

.......................................................................................

en e(t )sur tous et ch(ac)uns leurs biens p(rese)ns et



advenir avec l( )augment et tiercement cas de
restitu(ti)on advenant suyvant et conformement
aulx uz et costumes de bourniquel desquelles lesd(ites)
partyes ont dit estre bien et deuement certiffiees
et moyenant la susd(ite) constitu(ti)on lad(ite) jeanne
garrigues du consantem(en)t dud(it) vidal son futur
espous a quitte et quitte cesd(its) pere et mere de tout
les droitz qu( )elle pourroit prethendre sur leurs biens
tant paternelz que maternelz saufz future succession
et en contempla(ti)on dud(it) mariage ledit vincens
vidal pere a donne par donna(ti)on pure faite
en(tr)e les vifz et a jamais yrrevocab(le) aud(it) anthoine
vidal son filz de lad(ite) donna(ti)on humblem(en)t
remerciant la moytie de tous et ch(ac)uns ses
biens p(rese)ns et advenir en quelque lieu et
part que soint et par quel droit que luy
peussent appartenir en payant la moytie des
charges desd(its) biens desquelz biens led(it) donnateur
se reserve l( )uzuzfruit sa vye durant a( )la charge
par lesd(its) futurs maryes de venir demeurer en

.......................................................................................

sa ma(is)on et vivre avec luy a( )mesme pot et feu
l( )honnorer et respecter et et cecilhe vallese sa femme
comme de bons filz sont obliges de fere et en
cas ne pourroint compatir ensemble et qu( )il 
fauldra qu( )ilz se separent ledit vincens vidal pere
sera tenu balher ausd(its) futurs maryes la quatrie(me)
partye de cesd(its) biens les quatre faisant le tout
pour jouir dud(it) quart pendant la vye dud(it) vidal
pere et apres sa mort de lad(ite) moytie donnee
comme aussy lad(ite) cecilhe valese /il(l)ec p(rese)nte/ a( )mesme considera(ti)on
a fait donna(ti)on pure en(tr)e les vifz a jamais yrrevocab(le)
tant aud(it) anthoine vidal futur espous que a( )jean
vidal son fre(re) et filz dud(it) vincens ses filhastres p(rese)ns et
de( )lad(ite) donna(ti)on humblem(en)t la remerciant /de/ la( )somme
de cent vingt livres t(ournoi)z a elle recognue par led(it) vincens
vidal son mary par instrument receu par feu viguier
quand vivoit not(aire) de monclar et ce soixante livres t(ournoi)z
a( )ch(ac)un pour de lad(ite) somme apres son deces et dud(it)
vidal son mary en fere par lesd(its) vidalz fre(res) a( )leurs
plaisirs et vollontes tant en la( )vye qu( )en la mort
se reservant de pouvoir dispozer des au(tr)es sommes

.......................................................................................

par elle apportees sur les biens de sond(it) mary
a( )laquelle donna(ti)on desd(ites) cent vingt livres , jeanne
caylusse femme de jean cavalier, maffre caylus talheur
de puygalhard et catherine caylusse femme d anthoine
tregand filz legitimes et naturelz de lad(ite) vallese et de
feu jean caylus son premier mary /aussy p(rese)ns/ ont consanty



et prometent pour ra(is)on d icelle n( )en f(air)e jamais
aulcune demande aud(its) vidalz donnataires et
en cas led(it) vidal futur espous viendroit a deceder
avant lad(ite) jeanne garigues icell(ui) en considera(ti)on
des agreables services qu( )il espere d( )en recepvoir
luy donne a prandre sur ses biens apres son
deces la somme de quarante livres t(ournoi)z comme
aussy lad(ite) jeanne garrigues en cas elle viendra
a deceder avant led(it) anthoine vidal du consantem(en)t
de cesd(its) pere et mere luy donne a prandre de( sad(ite)
constitu(ti)on la somme de vingt livres t(ournoi)z et affin
que lesd(its) p(rese)ntz pactes et donna(ti)ons ayent plus de force
lesd(ites) partyes ont volleu iceulx estre insinues authorise
et enregistre aulx registres de( )la cour de m(onsieu)r le sen(ech)al
de quercy au siege de montauban constituant a ces( )fins
leurs procur(eur)s scavoir lesd(its) vidal et vallese maryes

.......................................................................................

m(aîtr)e             reste et lesd(its )vidalz filz (sic) m(aîtr)e jean belvese proc(ureur)
en la cour dud(it) sieur sen(ech)al pour requerir lad(ite) authoriza(ti)on
insinua(ti)on et regi(strement) prometant avoir agreab(le) tout ce
que par lesd(its) reste et belvese leursd(its) procur(eur)s sera fait
ne les revoquer ains les rellever de lad(ite) charge
et pour l( )observa(ti)on de ce dessus partyes respectivem(en)t
ont obliges leurs biens qu( )ont soubzmis a toutes
rig(u)eurs de justice renon(çant) a tous droitz a ce contraire
et l ont jure de( )quoy ont requis acte concede
p(rese)ns ramond delsol de mongalhard, anthoine monestye
de ... , pierre pages de la salle , jean roques de
s(ain)te catherine jurisdi(cti)on de puycelsy, maffre vallez et
anthoine gauzerand du mazeaige des guyotz, pie(rre) viguie
filz de jean dit moribet, anthoine arbus barracle
de palhas, pierre crayssac et anthoine talhefer
tysserandz de la berroulhe lesquelz et partyes ont dict
ne scavoir escripre et moy X

                             Molinard, not(aire) r(oy)al

Et tout incontinant lieu et heure & regnant
que dessus pardevant moy( )d(it) not(aire) et tesmoingz

.......................................................................................

establye en personne lad(ite) cecilhe vallese femme
de vincens vidal labo(u)reur de fornales laquelle
a dit ou(tr)e la som(m)e de cent vingt livres par elle
donne a anthoine et jean vidalz ses filhastres
par les precedantz pactes de mariage avoir apporte
sur les biens dud(it) vidal son mary la somme de
quatre vingtz dix livres t(ournoi)z ]de laquelle somme[ /dont/ elle
fist donna(ti)on en faveur du mariage a jeanne
caylusse femme de jean cavalier sa filhe et de feu



jean caylus son premier mary de la somme de soixante
livres et les trente livres restans elle donne par
donna(ti)on pure faite en(tr)e vifz a jamais yrrevocab(le)
a( )maffre caylus talheur de puygalhard et a catherien
caylusse fem(m)e d anthoine tregand aussy ses filz legitimes
et naturelz et dud(it) feu jean caylus ^° pour lad(ite) somme par
esgalle partz lepver sur les biens dud(it) vidal son
mary apres le deces d icell(ui) et de lad(ite) vallese
donnatrix constituant pour requerir l( )insinua(ti)on et
regi(trement) de lad(ite) donna(ti)on en la cour de m(onsieu)r le sen(ech)al de
quercy a montauban /ont constitues leurs procur(eur)s/ m(aîtr)es     reste et jean beluise procur(eurs)
en( )lad(ite) cour et tous au(tr)es avec promesse d( )agreer tout
ce que par eulx sera fait et ne les revoquer ains

^° p(rese)ns et de ce leurd(ite) mere humblement remerciant

..............................................................................................

les rellever de( )lad(ite)( )charge soubz obliga(ti)on de leurs
biens qu( )ont soubzmis aulx rig(u)eurs de justice et
l( )ont jure p(rese)ns pie(rre) crayssac et anthoine talhefer
tysserandz de la berroulhe anthoine arbus dit barracle
maffre valles et anthoine gauzerand labo(u)reur de( )la
jurisd(i(cti)on de puygalhard qui ne scavent signer
ny( )la donnatrix /et donnataires/ et moy X

                               Molinard, not(aire) r(oy)al

Le vingt cinquie(me)
jour de mars
1647 a bruniquel
apres midy led(it)
vincens vidal pere
nom(m)e en ce contract
faisant tant pour
luy que pour cecilhe
valeze /sa fem(m)e/ absante a renouvelle
le dell(ai) a f(air)e authorizer
la donna(ti)on contenue
aulz p(rese)ns pactes et
de nouveau constitue
son procur(eur) m(aîtr)e
reste procur(eur) en la cour
dud(it) sieur sen(ech)al et lesd(its)
jean et anthoine vidal
f(air)e led(it) anthoine p(rese)nt et
faisant tant pour lui
que pour led(it) jean son fr(ere)
absant led(it) m(aîtr)e jean
beliuse aussy procur(eur)
en lad(ite) cour prometant
avoir agreab(le) tous
ce que par leursd(its) procur(eur)s
sera fait en lesd(ites)
authoriza(ti)on et reg(istration) du susd(it)



pacte ne les revoquer
ains les rellever de
leur charge soubz oblig(ation)
etc soubzmis etc jure etc 
p(rese)ns guill(aume) brian de moyssac
pie(rre) crayssac tysseran
et anthoine gauserand de( )la
verrothe lesquelz et
partyes ont dict
ne scavoir escripre et
moy

Molinard, not(aire) r(oy)al
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